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CCI Le HAVRE




	Service Apprentissage – Fichier et Formalités des Entreprises
Esplanade de l’Europe – BP 1410 – 76067 LE HAVRE CEDEX 

Tél 0820 00 1076 – Fax 02 35 55 26 20 – cfe@havre.cci.fr
Ouvert du lundi au jeudi de 8H30 à 11H45 et de 13H45 à 16H

Le vendredi de 8H30 à 11H45





Immatriculation d’un commerçant non sédentaire - ambulant
Imprimé P0 (téléchargeable : http://reseaucfe.inpi.fr/formulaires/pdf/p0cmb.pdf ) dûment rempli et signé, en original sur les 3 feuillets, accompagné de :

· Extrait acte de naissance en original de moins de 3 mois ou copie recto-verso de la carte d’identité ou du passeport en cours de validité – ou copie recto-verso du titre de séjour en cours de validité (le statut porté sur le titre de séjour doit vous permettre de s’inscrire au RCS) ou une copie du titre de circulation pour une personne sans domicile fixe depuis plus de 6 mois

· Attestation sur l’honneur de non condamnation avec filiation – Télécharger ici
· Imprimé TNS pour affiliation aux organismes sociaux – Téléchargeable : http://reseaucfe.inpi.fr/formulaires/pdf/tns.pdf 

· Justificatif de domicile (copie taxe foncière, quittance de loyer, facture EDF…)

· 2 photographies d’identité récentes, en couleur, sur fond clair, de face et tête nue (norme carte d’identité
· Règlement de 62.19  euros , par chèque, libellé à l’ordre du Greffe du Tribunal de Commerce
· Règlement de 15 euros,  par chèque, libellé à l’ordre de la CCI du Havre 
(délivrance de la carte de commerçant ambulant)

Votre carte de commerçant ambulant vous sera délivrée dès obtention de l’extrait Kbis.

EFFECTUEZ VOTRE FORMALITE EN LIGNE SUR  WWW.CFENET.CCI.FR
















